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Art. 2 - La société désirant l’obtention de l’autorisation 
citée à l’article premier du présent décret doit être 
constituée conformément aux dispositions du code des 
sociétés commerciales et être propriétaire d’une unité 
d’hébergement touristique totalement réalisée. 

Art. 3 - Le représentant légal de la société 
d’hébergement touristique à temps partagé doit déposer une 
demande d’obtention de l’autorisation préalable pour 
l’exercice d’activité d’hébergement touristique à temps 
partagé auprès des services de l’office national du tourisme 
tunisien. 

Ladite demande doit être accompagnée des documents 
suivants : 

- les statuts de la société dont l’objet doit porter 
uniquement sur l’exercice de l’activité d’hébergement 
touristique à temps partagé, 

- une attestation d’ouverture d’un établissement de 
tourisme délivrée conformément aux dispositions du décret-
loi n° 73-4 du 3 octobre 1973 susvisé, 

- une attestation délivrée par la conservation de la 
propriété foncière pour l’immeuble immatriculé, notifiant 
dans le titre foncier que l’immeuble sur lequel l’unité est 
édifiée est soumis au régime de l’hébergement touristique à 
temps partagé, 

- un état descriptif des composantes de l’unité 
d’hébergement touristique à temps partagé, du matériel des 
appartements et de leurs équipements, 

- une copie du règlement intérieur fixant les 
caractéristiques de l’unité d’hébergement, ses équipements 
collectifs et les conditions générales de son exploitation, 

- une copie conforme des contrats d’assurance selon les 
dispositions du code des assurances susvisé, 

- une copie conforme de l’attestation de prévention 
délivrée par les services de la protection civile 
conformément aux dispositions du code de la sécurité et de 
la prévention des risques d’incendie, d’explosion et de 
panique dans les bâtiments susvisé, 

- la liste du personnel accompagnée des justifications de 
leurs compétences professionnelles requises, 

- une copie de la déclaration relative au dépôt du cahier 
des charges spécifique au directeur de l’unité, 

- une copie de la caution bancaire ininterrompue 
mentionnée dans l’article 7 de la loi n° 2008-33 du 13 mai 
2008 susvisée, 

- une attestation valable d’affiliation dans une bourse 
internationale d’échange de vacances à temps partagé. 

Art. 4 - Les services de l’office national du tourisme 
tunisien procèdent à l’étude des demandes de l’exercice 
d’activité d’hébergement touristique à temps partagé et y 
répondent dans un délai ne dépassant pas un mois à compter 
de la date du dépôt de la demande comportant tous les 
documents prévus à l’article 3 susmentionnée. 

Si la demande ou les documents qui lui sont annexés 
sont incomplets ou irréguliers, le demandeur est avisé par 
écrit dans un délai ne dépassant pas un mois à partir de la 
date du dépôt de la demande afin de retirer la demande, la 
régulariser ou la compléter. 

Le demandeur doit régulariser sa demande dans un délai 
ne dépassant pas un mois à partir de la date de sa 
notification. Passé ce délai sans réponse, la demande est 
réputée nulle. 

Art. 5 - Le ministre du tourisme est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 15 juin 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Arrêté du ministre du tourisme du 10 juin 2009, 
fixant les normes minimales de classement des 
établissements touristiques d’animation musicale. 

Le ministre du tourisme, 

Vu la loi n° 59-147 du 7 novembre 1959, portant 
réglementation des débits de boissons et établissements 
similaires et l’ensemble des textes qui l’ont modifiée ou 
complétée notamment la loi n° 2001-27 du 8 mars 2001, 

Vu le décret-loi n° 73-3 du 3 octobre 1973, ratifié par la 
loi n° 73-58 du 19 novembre 1973, relatif au contrôle de la 
gestion des établissements de tourisme, tel qu’il a été 
modifié et complété par la loi n° 2006-33 du 22 mai 2006, 
portant simplification des procédures dans le domaine des 
autorisations administratives relatives au secteur 
touristique, 

Vu le décret-loi n° 73-4 du 3 octobre 1973, ratifié par la 
loi n° 73-59 du 19 novembre 1973, relatif au contrôle de la 
construction des établissements de tourisme, 

Vu le code de la sécurité et de la prévention des risques 
d’incendie, d’explosion et de panique dans les bâtiments 
promulgué par la loi n° 2009-11 du 2 mars 2009, 

Vu le décret n° 76-977 du 11 novembre 1976, fixant les 
attributions et les modalités de fonctionnement de l’office 
national du tourisme tunisien et l’ensemble des textes qui 
l’ont modifié et complété notamment le décret n° 86-89 du 
8 janvier 1986, 

Vu le décret n° 89-432 du 31 mars 1989, relatif au 
classement des restaurants de tourisme, 

Vu le décret n° 2005-2122 du 27 juillet 2005, fixant les 
attributions du ministère du tourisme, 

Vu le décret n° 2009-1934 du 9 juin 2009, relatif au 
classement des établissements touristiques d’animation 
musicale, 

Vu l’arrêté du ministre du tourisme et de l’artisanat du 
31 mars 1989, fixant les normes minimales 
dimensionnelles, fonctionnelles et de gestion de restaurants 
classés de tourisme, 

Vu l’avis du conseil de la concurrence. 

Arrête : 

Article premier - Pour être classés dans l’un des groupes 
prévus à l’article 2 du décret n° 2009-1934 du 9 juin 2009 
susvisé, les établissements touristiques d’animation 
musicale doivent répondre aux normes minimales 
dimensionnelles, fonctionnelles et de gestion annexées au 
présent arrêté. 
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Art. 2 - Les établissements touristiques d’animation 
musicale doivent souscrire et actualiser continuellement les 
contrats d’assurances nécessaires pour couvrir les risques 
d’incendie et de responsabilité civile et professionnelle 
afférente à l’exercice de leurs activités. 

Art. 3 - Les établissements touristiques d’animation 
musicale en exploitation avant l’entrée en vigueur du 
présent arrêté doivent appliquer les normes minimales 
relatives à l’hygiène, à la sécurité alimentaire, à la sûreté, à 
la sécurité incendie et de panique et à la responsabilité 
civile et professionnelle afférente à l’exercice de leurs 
activités, dès l’entrée en vigueur du présent arrêté. 

Un délai de six mois à compter de l’entrée en vigueur 
du présent arrêté est accordé aux établissements concernés, 
et ce, quant à l’application des normes minimales relatives à 
l’environnement et à la diffusion sonore. 

Art. 4 - Le directeur général de l’office national du 
tourisme tunisien est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 10 juin 2009. 
Le ministre du tourisme 

Khelil Lajimi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

ANNEXE N° 1 

Les normes minimales, dimensionnelles, 
fonctionnelles et de gestion des cabarets 

1- Hall d'accueil : 

L'entrée des clients doit être aménagée en hall d'accueil 
disposant de places assises et doit comprendre un vestiaire 
pour le dépôt des effets des clients, un miroir à pied et un 
téléphone à la disposition de la clientèle. 

2- Scène de Spectacle : 

- la scène de spectacle doit être climatisée et 
suffisamment aérée,  

- la superficie requise ne doit pas être inférieure à 0,5 
mètre carré par personne, 

- la scène doit comprendre un arrière scène, une loge 
artiste et un local costume, 

- la scène doit comprendre une régie technique de 
sonorisation de lumière et d'éclairage. 

3- Diffusion sonore : 

 - la législation et la réglementation en vigueur relatives 
à la lutte contre les bruits doivent être respectées. 

 - lors de la construction des aires diffusant de la 
musique amplifiée, il faut veiller à la limitation de la 
diffusion sonore et du bruit et ce par la présentation d'une 
étude d'impacts sonores, approuvée par un bureau de 
contrôle agrée et qui prouve essentiellement : 

* L'utilisation des matériaux spécifiques et appropriés à 
l'absorption des nuisances sonores. 

* La limitation de la pression acoustique dans les aires  
à un niveau maximal inférieur à  105 dB(A). 

* L'exigence d'une isolation phonique minimale entre 
l'établissement concerné et les locaux de voisinage tout en 
limitant le niveau maximal d'émergence au niveau de 3dB. 

- La présentation d'une attestation d'un bureau de 
contrôle agrée, relative à la qualité de l'isolation phonique 
et ce avant le début de l'exploitation. 

Dans tous les cas et s'il s'avère l'insuffisance de 
l'isolation phonique exigée pour le respect des normes 
précitées, un limiteur de pression acoustique doit être mis 
en place réglé et scellé par un bureau de contrôle agrée. 

L'étude sonore doit être actualisée en cas de changements 
effectués dans l'aire diffusant de la musique amplifiée.   

4- Dispositions techniques de l'utilisation du laser : 

Les émissions d'une installation à faisceau laser ne 
doivent pas produire d'émission nuisible pour le public. 

A cet effet, les exigences suivantes doivent être 
respectées : 

- le faisceau direct ou une partie du faisceau direct ne 
doit pas atteindre le public (même après plusieurs réflexions 
sur des objets réfléchissants), 

- le faisceau laser doit passer au minimum à 2,5  mètres 
au-dessus du plancher,  

- l'installation à faisceau laser doit être inaccessible au 
public, 

- l'installation à faisceau laser ne doit pas pouvoir être 
déréglée par des événements extérieurs, 

- l'installation à faisceau laser ne doit pas subir des 
réglages ou des corrections du faisceau au cours des 
spectacles. 

5- Premiers soins et sécurité incendie et de panique : 

- La législation et la réglementation en vigueur dans ce 
domaine doivent être respectées. 

En outre, il faut veiller à : 

- présenter un dossier de sécurité incendie et de panique 
avant la réalisation du projet, approuvé par les services de 
la protection civile, 

- présenter une attestation de prévention en cours de 
validité, 

- préparer un plan d'intervention interne propre à 
l'établissement approuvé par les services de la protection civile,  

- présenter des attestations de la conformité des 
installations techniques relatives à la sécurité, délivrées par 
un bureau de contrôle spécialisé et agrée, 

- désigner une équipe de premières interventions parmi 
les employés de l'établissement, formée dans le domaine 
des premiers soins et d'extinction, et dirigée par un 
responsable de sécurité. 

6- Les mesures de sûreté : 

Il faut mettre en place un système de sûreté en 
collaboration avec les services de sûreté régionale qui doit 
prendre en considération notamment : 

- la protection de toutes les entrées et sorties du cabaret 
ainsi que toutes ses issues,  


